
Vingt mille lieues sous les mers

Chapitre 1 : UN Ã‰CUEIL FUYANT

L'année 1866 fut marquée par un
événement bizarre, un
phénomène inexpliqué et
inexplicable que personne n'a
sans doute oublié. Sans parler des
rumeurs qui agitaient les
populations des ports et
surexcitaient l'esprit public à
l'intérieur des continents les gens
de mer furent particulièrement
émus. Les négociants, armateurs,
capitaines de navires, skippers et
masters de l'Europe et de
l'Amérique, officiers des marines
militaires de tous pays, et, après
eux, les gouvernements des divers
États des deux continents, se
préoccupèrent de ce fait au plus
haut point.
En effet, depuis quelque temps,
plusieurs navires s'étaient
rencontrés sur mer avec "une
chose énorme" un objet long,
fusiforme, parfois
phosphorescent, infiniment plus
vaste et plus rapide qu'une
baleine.
Les faits relatifs à cette
apparition, consignés aux divers
livres de bord, s'accordaient assez
exactement sur la structure de
l'objet ou de l'être en question, la
vitesse inouïe de ses
mouvements, la puissance
surprenante de sa locomotion, la
vie particulière dont il semblait
doué. Si c'était un cétacé, il
surpassait en volume tous ceux
que la science avait classés
jusqu'alors. Ni Cuvier, ni
Lacépède, ni M. Dumeril, ni M.
de Quatrefages n'eussent admis
l'existence d'un tel monstre - à
moins de l'avoir vu, ce qui
s'appelle vu de leurs propres yeux
de savants.
A prendre la moyenne des

observations faites à diverses
reprises - en rejetant les
évaluations timides qui
assignaient à cet objet une
longueur de deux cents pieds et
en repoussant les opinions
exagérées qui le disaient large
d'un mille et long de trois - on
pouvait affirmer, cependant, que
cet être phénoménal dépassait de
beaucoup toutes les dimensions
admises jusqu'à ce jour par les
ichtyologistes - s'il existait
toutefois.
Or, il existait, le fait en lui-même
n'était plus niable, et, avec ce
penchant qui pousse au
merveilleux la cervelle humaine,
on comprendra l'émotion produite
dans le monde entier par cette
surnaturelle apparition. Quant à la
rejeter au rang des fables, il fallait
y renoncer.
En effet, le 20 juillet 1866, le
steamer Governor-Higginson, de
Calcutta and Burnach steam
navigation Company, avait
rencontré cette masse mouvante à
cinq milles dans l'est des côtes de
l'Australie. Le capitaine Baker se
crut, tout d'abord, en présence
d'un écueil inconnu; il se
disposait même à en déterminer la
situation exacte, quand deux
colonnes d'eau, projetées par
l'inexplicable objet, s'élancèrent
en sifflant à cent cinquante pieds
dans l'air. Donc, à moins que cet
écueil ne fût soumis aux
expansions intermittentes d'un
geyser, le Governor-Higginson
avait affaire bel et bien à quelque
mammifère aquatique, inconnu
jusque-là, qui rejetait par ses
évents des colonnes d'eau,
mélangées d'air et de vapeur.
Pareil fait fut également observé

le 23 juillet de la même année,
dans les mers du Pacifique, par le
Cristobal-Colon, de West India
and Pacific steam navigation
Company. Donc, ce cétacé
extraordinaire pouvait se
transporter d'un endroit à un autre
avec une vélocité surprenante,
puisque à trois jours d'intervalle,
le Governor-Higginson et le
Cristobal-Colon l'avaient observé
en deux points de la carte séparés
par une distance de plus de sept
cents lieues marines.
Quinze jours plus tard, à deux
mille lieues de là I'Helvetia, de la
Compagnie Nationale, et le
Shannon, du Royal-Mail,
marchant à contrebord dans cette
portion de l'Atlantique comprise
entre les États-Unis et l'Europe,
se signalèrent respectivement le
monstre par 42°15' de latitude
nord, et 60°35' de longitude à
l'ouest du méridien de
Greenwich. Dans cette
observation simultanée, on crut
pouvoir évaluer la longueur
minimum du mammifère à plus
de trois cent cinquante pieds
anglais, puisque le Shannon et
l'Helvetia étaient de dimension
inférieure à lui, bien qu'ils
mesurassent cent mètres de
l'étrave à l'étambot. Or, les plus
vastes baleines, celles qui
fréquentent les parages des îles
Aléoutiennes, le Kulammak et
l'Umgullick, n'ont jamais dépassé
la longueur de cinquante-six
mètres, - si même elles
l'atteignent.
Ces rapports arrivés coup sur
coup, de nouvelles observations
faites à bord du transatlantique le
Pereire, un abordage entre l'Etna,
de la ligne Inman, et le monstre,
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un procès-verbal dressé par les
officiers de la frégate française la
Normandie, un très sérieux
relèvement obtenu par
l'état-major du commodore
Fitz-James à bord du Lord-Clyde,
émurent profondément l'opinion
publique. Dans les pays d'humeur
légère, on plaisanta le
phénomène, mais les pays graves
et pratiques, l'Angleterre,
l'Amérique, l'Allemagne, s'en
préoccupèrent vivement.
Partout dans les grands centres, le
monstre devint à la mode; on le
chanta dans les cafés, on le
bafoua dans les journaux, on le
joua sur les théâtres. Les canards
eurent là une belle occasion de
pondre des oeufs de toutes
couleurs. On vit réapparaître dans
les journaux - à court de copie -
tous les êtres imaginaires et
gigantesques, depuis la baleine
blanche, le terrible "Moby Dick"
des régions hyperboréennes,
jusqu'au Kraken démesuré, dont
les tentacules peuvent enlacer un
bâtiment de cinq cents tonneaux
et l'entraîner dans les abîmes de
l'Océan. On reproduisit même les
procès-verbaux des temps
anciens, les opinions d'Aristote et
de Pline, qui admettaient
l'existence de ces monstres, puis
les récits norvégiens de l'évêque
Pontoppidan, les relations de Paul
Heggede, et enfin les rapports de
M. Harrington, dont la bonne foi
ne peut être soupçonnée, quand il
affirme avoir vu, étant à bord du
Castillan, en 1857, cet énorme
serpent qui n'avait jamais
fréquenté jusqu'alors que les mers
de l'ancien Constitutionnel.

(fin de l'extrait)
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Chapitre 2 : LE POUR ET LE CONTRE

A l'époque où ces événements se
produisirent, je revenais d'une
exploration scientifique entreprise
dans les mauvaises terres du
Nebraska, aux États-Unis. En ma
qualité de professeur-suppléant au
Muséum d'histoire naturelle de
Paris, le gouvernement français
m'avait joint à cette expédition.
Après six mois passés dans le
Nebraska, chargé de précieuses
collections, j'arrivai à New York
vers la fin de mars. Mon départ
pour la France était fixé aux
premiers jours de mai. Je
m'occupais donc, en attendant, de
classer mes richesses
minéralogiques, botaniques et
zoologiques, quand arriva
l'incident du Scotia.
J'étais parfaitement au courant de
la question à l'ordre du jour, et
comment ne l'aurais-je pas été ?
J'avais lu et relu tous les journaux
américains et européens sans être
plus avancé. Ce mystère
m'intriguait. Dans l'impossibilité
de me former une opinion, je
flottais d'un extrême à l'autre.
Qu'il y eut quelque chose, cela ne
pouvait être douteux, et les
incrédules étaient invités à mettre
le doigt sur la plaie du Scotia.
A mon arrivée à New York, la
question brûlait. L'hypothèse de
l'îlot flottant, de l'écueil
insaisissable, soutenue par
quelques esprits peu compétents,
était absolument abandonnée. Et,
en effet, à moins que cet écueil
n'eût une machine dans le ventre,
comment pouvait-il se déplacer
avec une rapidité si prodigieuse ?
De même fut repoussée
l'existence d'une coque flottante,
d'une énorme épave, et toujours à
cause de la rapidité du

déplacement.
Restaient donc deux solutions
possibles de la question, qui
créaient deux clans très distincts
de partisans : d'un côté, ceux qui
tenaient pour un monstre d'une
force colossale ; de l'autre, ceux
qui tenaient pour un bateau
"sous-marin" d'une extrême
puissance motrice.
Or, cette dernière hypothèse,
admissible après tout, ne put
résister aux enquêtes qui furent
poursuivies dans les deux
mondes. Qu'un simple particulier
eût à sa disposition un tel engin
mécanique, c'était peu probable.
Où et quand l'eut-il fait
construire, et comment aurait-il
tenu cette construction secrète ?
Seul, un gouvernement pouvait
posséder une pareille machine
destructive, et, en ces temps
désastreux où l'homme s'ingénie à
multiplier la puissance des armes
de guerre, il était possible qu'un
État essayât à l'insu des autres ce
formidable engin. Après les
chassepots, les torpilles, après les
torpilles, les béliers sous-marins,
puis la réaction. Du moins, je
l'espère.
Mais l'hypothèse d'une machine
de guerre tomba encore devant la
déclaration des gouvernements.
Comme il s'agissait là d'un intérêt
public, puisque les
communications transocéaniennes
en souffraient, la franchise des
gouvernements ne pouvait être
mise en doute. D'ailleurs,
comment admettre que la
construction de ce bateau
sous-marin eût échappé aux yeux
du public ? Garder le secret dans
ces circonstances est très difficile
pour un particulier, et

certainement impossible pour un
Etat dont tous les actes sont
obstinément surveillés par les
puissances rivales.
Donc, après enquêtes faites en
Angleterre, en France, en Russie,
en Prusse, en Espagne, en Italie,
en Amérique, voire même en
Turquie, l'hypothèse d'un Monitor
sous-marin fut définitivement
rejetée.
A mon arrivée à New York,
plusieurs personnes m'avaient fait
l'honneur de me consulter sur le
phénomène en question. J'avais
publié en France un ouvrage
in-quarto en deux volumes
intitulé : Les Mystères des grands
fonds sous-marins. Ce livre,
particulièrement goûté du monde
savant, faisait de moi un
spécialiste dans cette partie assez
obscure de l'histoire naturelle.
Mon avis me fut demandé. Tant
que je pus nier du fait, je me
renfermai dans une absolue
négation. Mais bientôt, collé au
mur, je dus m'expliquer
catégoriquement. Et même,
"l'honorable Pierre Aronnax,
professeur au Muséum de Paris",
fut mis en demeure par le New
York-Herald de formuler une
opinion quelconque.
Je m'exécutai. Je parlai faute de
pouvoir me taire. Je discutai la
question sous toutes ses faces,
politiquement et scientifiquement,
et je donne ici un extrait d'un
article très nourri que je publiai
dans le numéro du 30 avril.

" Ainsi donc, disais-je, après
avoir examiné une à une les
diverses hypothèses, toute autre
supposition étant rejetée, il faut
nécessairement admettre
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l'existence d'un animal marin
d'une puissance excessive.
" Les grandes profondeurs de
l'Océan nous sont totalement
inconnues. La sonde n'a su les
atteindre. Que se passe-t-il dans
ces abîmes reculés ? Quels êtres
habitent et peuvent habiter à
douze ou quinze milles
au-dessous de la surface des eaux
? Quel est l'organisme de ces
animaux ? On saurait à peine le
conjecturer.
" Cependant, la solution du
problème qui m'est soumis peut
affecter la forme du dilemme.
" Ou nous connaissons toutes les
variétés d'êtres qui peuplent notre
planète, ou nous ne les
connaissons pas.
" Si nous ne les connaissons pas
toutes, si la nature a encore des
secrets pour nous en ichtyologie,
rien de plus acceptable que
d'admettre l'existence de poissons
ou de cétacés, d'espèces ou même
de genres nouveaux, d'une
organisation essentiellement
"fondrière", qui habitent les
couches inaccessibles à la sonde,
et qu'un événement quelconque,
une fantaisie, un caprice, si l'on
veut, ramène à de longs
intervalles vers le niveau
supérieur de l'Océan.
" Si, au contraire, nous
connaissons toutes les espèces
vivantes, il faut nécessairement
chercher l'animal en question
parmi les êtres marins déjà
catalogués, et dans ce cas, je serai
disposé à admettre l'existence
d'un Narwal géant.
" Le narwal vulgaire ou licorne de
mer atteint souvent une longueur
de soixante pieds. Quintuplez,
décuplez même cette dimension,
donnez à ce cétacé une force
proportionnelle à sa taille,

accroissez ses armes offensives,
et vous obtenez l'animal voulu. Il
aura les proportions déterminées
par les Officiers du Shannon,
l'instrument exigé par la
perforation du Scotia, et la
puissance nécessaire pour
entamer la coque d'un steamer.
" En effet, le narwal est armé
d'une sorte d'épée d'ivoire, d'une
hallebarde, suivant l'expression
de certains naturalistes. C'est une
dent principale qui a la dureté de
l'acier. On a trouvé quelques-unes
de ces dents implantées dans le
corps des baleines que le narwal
attaque toujours avec succès.
D'autres ont été arrachées, non
sans peine, de carènes de
vaisseaux qu'elles avaient percées
d'outre en outre, comme un foret
perce un tonneau. Le musée de la
Faculté de médecine de Paris
possède une de ces défenses
longue de deux mètres vingt-cinq
centimètres, et large de
quarante-huit centimètres à sa
base !
" Eh bien ! supposez l'arme dix
fois plus forte, et l'animal dix fois
plus puissant, lancez-le avec une
rapidité de vingt milles à l'heure,
multipliez sa masse par sa vitesse,
et vous obtenez un choc capable
de produire la catastrophe
demandée.
" Donc, jusqu'à plus amples
informations, j'opinerais pour une
licorne de mer, de dimensions
colossales, armée, non plus d'une
hallebarde, mais d'un véritable
éperon comme les frégates
cuirassées ou les "rams" de
guerre, dont elle aurait à la fois la
masse et la puissance motrice.
" Ainsi s'expliquerait ce
phénomène inexplicable - à
moins qu'il n'y ait rien, en dépit
de ce qu'on a entrevu, vu, senti et

ressenti - ce qui est encore
possible ! "

(fin de l'extrait)
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